
RÉUNION ORGANISATIONNELLE 
 

DU CONSEIL SCOLAIRE CENTRE-NORD 

 

LE MARDI 18 NOVEMBRE 2008  
19h 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Élections  
 

1.1 Présidence 
 1.2 Vice-présidence 
 
 Le(la) président(e) assume la présidence de la réunion. 
 
2. Identification des signataires autorisés (page 4) 
  

2.1 le directeur général ou la secrétaire-trésorière pour 
la feuille de paie, les comptes payables, contrats de 
projets autorisés par le Conseil. 

2.2 le directeur général ou le secrétaire-trésorier 
contresigné par le(la) président(e) ou le(la) vice-
président(e) pour les contrats, tel que prévu par la 
politique D-4040 – engagements à long terme. 

 
3. Établissement des comités du Conseil (pages 5 à 7 ) 
  

3.1 Promotion, Développement et Recrutement- deux 
membres   

3.2 Ressources humaines - deux membres  
 
4. Nomination de représentants aux divers organismes 

associés au Conseil (pages 8 à 38) 
  
  
 4.1 Conseil académique du Campus Saint-Jean 

RÉUNION ORGANISATIONNELLE 
 

DU CONSEIL SCOLAIRE CATHOLIQUE  

CENTRE-NORD 

LE MARDI 18 NOVEMBRE 2008  
19h 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Élections  
 

1.1   Présidence 
 1.2 Vice-présidence 
 
 Le(la) président(e) assume la présidence de la réunion. 
 
2. Identification des signataires autorisés (page 4) 
  

2.1   le directeur général ou la secrétaire-trésorière pour 
la feuille de paie, les comptes payables, contrats de 
projets autorisés par le Conseil. 

2.3 le directeur général ou le secrétaire-trésorier 
contresigné par le(la) président(e) ou le(la) vice-
président(e) pour les contrats, tel que prévu par la 
politique D-4040 – engagements à long terme. 

 
3. Établissement des comités du Conseil (pages 5 à 7 ) 
  

3.1 Promotion, Développement et Recrutement- deux 
membres   

3.2 Ressources humaines - deux membres  
 
4. Nomination de représentants aux divers organismes associés 

au Conseil (pages 8 à 38) 
  
  
 4.1 Conseil académique du Campus Saint-Jean 



 
 4.2 Fédération nationales des conseils scolaires 

francophones (FNCSF) et la fédération des conseils 
scolaires francophones de l’Alberta (FCSFA) 

 4.3 Alberta School Boards’ Association (ASBA)  
 4.4 N/A 
 4.5 ASBA-Zone 23 
 
5. Établissement de l’horaire des réunions (jour du mois, lieu et 

heure) (page 39) 
  
 5.1 réunions régulières 
 5.2 retraite 
 5.3 réunions de comité (au besoin) 
 
6.  Établissement des honoraires et des allocations de 

déplacement et d’hébergement. (pages 40  à 42) 
 

Il est recommandé d’adopter la grille des honoraires tel 
qu’indiqué à la page 42. 

 
7. 7.1 Choix de la firme d’avocats pour les transactions 

immobilières 
(recommande d’entériner le choix des deux 
firmes suivantes : McCuaig Desrochers et 
Reynolds, Mirth, Richards & Farmer L.L.P 

 7.2 Choix de la firme vérificateur-comptable 
  (recommande d’entériner le choix de la firme 

King & Company) 
 

8. Réclamation des dépenses (formulaire joint)  
(page 43) 

 
9. Levée de la réunion 
 

 

 
 4.2 Fédération nationales des conseils scolaires 

francophones (FNCSF) et la fédération des conseils 
scolaires francophones de l’Alberta (FCSFA) 

 4.3 Alberta School Boards’ Association (ASBA)  
 4.4  Alberta Catholic School Trustees’  Association 

(ACSTA) 
 4.5 ASBA-Zone 23 
 
5.  Établissement de l’horaire des réunions (jour du mois, lieu et 

heure) (page 39) 
  
 5.1 réunions régulières 
 5.2 retraite 
 5.3 réunions de comité (au besoin) 
 
6.  Établissement des honoraires et des allocations de 

déplacement et d’hébergement. (pages 40  à 42) 
 

Il est recommandé d’adopter la grille des honoraires tel 
qu’indiqué à la page 42. 

 
7. 7.1 Choix de la firme d’avocats pour les transactions 

immobilières 
(recommande d’entériner le choix des deux 
firmes suivantes : McCuaig Desrochers et 
Reynolds, Mirth, Richards & Farmer L.L.P 

 7.2 Choix de la firme vérificateur-comptable 
  (recommande d’entériner le choix de la firme 

King & Company) 
 

8. Réclamation des dépenses (formulaire joint)  
(page 43) 

 
9. Levée de la réunion 
 


